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LA VILLE ET L’HOMME 

Culture et sport 
 

Saint Jean de la Ruelle mène, en matière d’animation culturelle et de loisirs, une 
politique volontariste. Elle vise l’accès de tous les habitants, et en particulier des 
jeunes, à la culture et aux activités sportives. La Ville s’est notamment engagée dans 
une modernisation nécessaire des équipements sportifs –  qui est aussi une 
opportunité de réaliser des constructions durables - et veille particulièrement à 
proposer des animations de qualité. Surtout, grâce à une politique tarifaire 
permettant de s’adresser aux plus démunis, la Ville inscrit cette politique dans le 
volet social du développement durable. C’est là un point très positif, considérant les 
difficultés sociales du territoire (voir la fiche population). 

1. UN POLITIQUE CULTURELLE CREATIVE ET SOLIDAIRE 

La Ville s’attache à proposer des animations culturelles et artistiques de 
qualité pour tous les publics. Face aux difficultés d’apprentissage des 
jeunes et au faible niveau de formation de la population (fiches 
Education et Population), c’est là un enjeu majeur pour la Ville : les 
actions culturelles ont une dimension sociale mais aussi pédagogique. 

Un réseau de bibliothèques de proximité 

Le réseau des bibliothèques publiques de Saint Jean de la Ruelle 
se compose de trois bibliothèques : la Médiathèque Anna Marly qui 
regroupe quatre sections (jeunesse, musique, multimédia, adultes) 
et deux annexes jeunesse pour les jeunes jusqu’à 14 ans (Colette 
Vivier au sein de l’Espace Rol Tanguy dans le quartier sud, et Chat 
Perché à l’espace Sédar Senghor).  

Ce sont des structures de proximité qui travaillent avec les 
maisons de quartiers, les écoles et le Réseau d’Echanges 
Réciproques de Savoirs, afin d’attirer les publics plus défavorisés 
qui n’osent pas fréquenter ces lieux. La médiathèque organise des 
visites par les membres des ateliers d’alphabétisation, des ateliers 
sur l’interculturalité (animation couture, lectures de contes 
traditionnels), elle sélectionne des sites Internet spécialisés dans 
l’apprentissage du français, organise des lectures traduites en 
langue des signes (en partenariat avec l’IRESDA)… 

L’inscription est gratuite pour les 

moins de 18 ans, les étudiants, les 

demandeurs d’emploi et bénéficiaires 

du RMI.  
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L’établissement organise des animations culturelles et des 
expositions. L’exposition picturale « Des Visages d’ici et d’ailleurs » 
a permis de faire découvrir les autoportraits des habitants des 
quartiers sud, réalisés selon la technique d’Andy Warhol.  

La médiathèque réalise par ailleurs de nombreuses expositions sur 
les thématiques environnementales : les « mauvaises » herbes, les 
pesticides, le développement durable, la biodiversité etc. 

L’espace multimédia de la médiathèque offre un accès libre à 
Internet (les demandeurs d’emploi peuvent effectuer des 
recherches) et propose des formations en informatique gratuites 
(connaissance de base d’Internet, du traitement de texte…).  

La médiathèque propose également des animations 
intergénérationnelles - en partenariats avec l’Espace Seniors - 
comme la lecture de contes et le prix des Incorruptibles. 
L‘élaboration du journal trimestriel « L’écho des seniors » 
rassemble une dizaine de personnes âgées, tous les 15 jours. C’est 
l’occasion pour les anciens d’apprendre à utiliser l’outil Internet, 
ainsi que le traitement de texte. C’est aussi un moment d’échanges 
qui permet de maintenir un lien social. 

Eveiller les enfants à la musique 

La Maison de la Musique et de la Danse - labellisé Conservatoire à 
Rayonnement Communal depuis 2004 - organise chaque année, à 
la rentrée scolaire, une semaine de sensibilisation à la musique, à 
la danse et au théâtre. L’objectif est de présenter un instrument ou 
une discipline à tous les élèves de primaire, afin de toucher ceux 
dont le milieu familial est peu ouvert sur la musique.   

Le Conservatoire compte aujourd’hui près de 600 élèves. La 
structure favorise les familles nombreuses : à partir du 3ème 
enfant, l’inscription est gratuite. Par ailleurs, la 1ère année, les 
familles bénéficient de prêts d’instruments à titre gratuit. 

Le programme « Jouons, chantons et dansons ensemble » 
développe une pédagogie innovante de la musique, basée sur la 
pratique collective. Différents conservatoires et écoles de la région 
ont montré leur intérêt pour cette nouvelle approche de 
l’enseignement artistique. 

Un soutien à la création locale 

La Maison de la Musique et de la Danse accueille tout au long de 
l’année des expositions d’artistes locaux. L’exposition « Regards 
d’Automne » en octobre 2008 a permis de découvrir une designer 
et un illustrateur stéoruellans (la créatrice présentait notamment du 
mobilier en carton, dans un esprit recyclage).De plus, chaque 

Depuis le 12 septembre 2009, à 

l’initiative de l’association VVP Music, 

les musiciens de Saint Jean de la 

Ruelle disposent d’un studio 

d’enregistrement, à la Maison de la 

Musique et de la Danse. 

Afin d’éviter aux familles des 

déplacements trop fréquents, les 

cours de chorale et d’orchestre 

s’enchaînent le mercredi ou le samedi 

matin. Cette mesure permet aussi de 

réduire les pollutions. 

Le service « Médiathèque à domicile » 

permet aux personnes qui ne peuvent 

se déplacer (personnes âgées, 

handicapées ou momentanément 

immobilisées) de se faire porter des 

documents (livres, revues, musique) 

chez eux, gratuitement, sur simple 

demande. 

L'atelier d'écriture « Mot à mot » à la 

médiathèque Anna Marly propose à un 

groupe d'adultes des jeux d'écriture. 

Ces animations permettent à chacun 

de s’exprimer et à tous de mieux se 

comprendre. 
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année au mois de décembre, la galerie de la Maison de la Musique 
et de la Danse accueille le Salon des Artistes de Saint Jean de la 
Ruelle. 

Des festivals gratuits  

Saint Jean de la Ruelle, en partenariat avec le Théâtre de l'Heure 
Bleue, organise tout au long du mois d'août un festival de théâtre 
gratuit, « les Ballades du Vendredi » : des spectacles et des 
lectures ont lieu dans toute la ville. La Maison de retraite Raymond 
Poulin a accueilli une représentation. 

De plus, depuis 1990, la Ville organise un festival de 
musique gratuit : le Grand Unisson. La programmation est 
éclectique (rock, chorales, slam, jazz…) et attire en moyenne 
15 000 spectateurs chaque année.  

Une prise en compte des handicaps 

L’exposition tactile et sonore « Touches et Notes de lumières » de 
l’association « Artesens » en janvier 2008, a permis à de jeunes 
aveugles de découvrir 14 grandes œuvres picturales et musicales 
(Cézanne, Matisse, Picasso, Kandinsky... et Wagner, Debussy, 
Stravinsky..) accompagnés de commentaires (audio et en braille) et 
de supports tactiles.  

Cette exposition a connu un véritable succès : elle a été visitée par 
les écoles (40 classes en 15 jours) et par de nombreux habitants 
(l’entrée était libre). 

2. UN ENGAGEMENT POLITIQUE VOLONTARISTE EN FAVEUR DU 
SPORT 

Concrétisant une volonté politique de favoriser l’accès de tous au sport, 
la Ville a entrepris de moderniser les équipements sportifs municipaux. 
C’est également une opportunité pour développer des constructions 
respectueuses de l’environnement. Cette démarche, très positive, 
pourrait s’accompagner de mesures incitant un comportement éco-
citoyen des usagers. 

Une démarche participative : l’extension du gymnase Maurice 
Millet 

Un nouveau gymnase de 2 250 m2, a été construit rue Maurice 
Millet, à côté de l’ancienne salle de sport. Cet équipement, très 
polyvalent - il peut accueillir tous les sports d’intérieur - s’adresse à 
l’ensemble des stéoruellans mais plus particulièrement aux élèves 
du collège Max Jacob et au Roller Olympique Club Stéoruellan (la 
salle omnisport est dotée d’un revêtement spécifique pour la 
pratique du roller).  

Un guide « Accessibilité Culturelle 

Loiret » a été réalisé dans le cadre du 

Pôle Culture MDPH45.Il répertorie les 

lieux culturels accessibles aux 

personnes handicapées. 

Le gymnase Maurice Millet a une cuve 

de récupération des eaux de pluie. 

Cette installation permet d’arroser 80 à 

90 % des terrains de football. 

Destiné aux lycéens et apprentis de la 

région Centre, le Chéquier CLARC 

donne droit à 50 euros de réduction 

sur des spectacles, des concerts, des 

livres, des séances de cinéma, des 

expos… 
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L’aménagement intérieur du gymnase a été réalisé en concertation 
avec le collège et les associations sportives (notamment le Roller 
Olympique Club). 

Partage : Plusieurs participants ont remarqué que ce nouvel 
équipement était particulièrement respecté par les utilisateurs. 

Un équipement de qualité environnementale : une nouvelle salle 
d’escrime  

La construction d’une nouvelle salle d’escrime s’inscrit dans le 
projet de développement du site des Trois Fontaines. Ce nouvel 
équipement vise à améliorer l’accueil des membres du Club 
d’Escrime Stéoruellan et organiser des  compétitions (régionales et 
nationales) dans de meilleures conditions.  

Le classement du collège Malraux au réseau Ambition Réussite a 
permis à l’établissement de créer un groupe d’escrime (avec des 
élèves de 6ème et 5ème), en partenariat avec le Club de Saint Jean de 
la Ruelle. Par la signature d’une Charte, les enfants se sont 
engagés à être présents aux entraînements. 

Cet équipement traduit l’engagement politique de Saint Jean de la 
Ruelle en faveur du sport. Il représente un investissement de 2,4 
millions d’euros, subventionné en partie par le Conseil Général, le 
Conseil Régional et le Centre National de Développement du 
Sport : le montant à charge de la Ville est de 1,808 millions 
d’euros, couvert par la revente des terrains du stade des Trois 
Fontaines au groupe Auchan. 

Construire un terrain de football aux normes 

Actuellement, il existe 4 stades sur la commune : J.Lenormand, P. 
Bert, Trois Fontaines et le stade de l’IRéSDA (Institut régional pour 
sourds et déficients auditifs). Seuls les stades des Trois Fontaines 
et P. Bert présentent les normes en vigueur pour accueillir des 
compétitions.  

Le stade des Trois Fontaines dont la démolition est prévue 2010 – 
2011 sera transféré au nord-ouest de la commune (projet de la 
ZAC Alleville-Nord). L’urbanisation de cette zone (inscrite dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable du Plan 
Local d’Urbanisme) prévoit l’aménagement d’une plaine des sports 
et en particulier la réalisation de deux terrains de football : un 
terrain d’honneur et un terrain d’entraînement. 

Partage : La démolition du stade des Trois Fontaines, remplacé 
par un parking et des commerces, inquiète les habitants : c’est l’un 
des deux stades aux normes pour accueillir des compétitions. 

La salle d’escrime a permis de prendre 

en compte des exigences 

environnementales »: 

1/ brise soleil pour éviter 

l’échauffement du bâtiment en été ; 
lanterne au sud du bâtiment qui capte 

les rayons solaires et réchauffe le 

volume de la salle en hiver 

2/ isolation phonique renforcée (voie 

SNCF à proximité) 

3/ valorisation  de l’éclairage naturel 

afin de limiter l’usage de l’électricité  

4/ toiture végétalisée pour améliorer le 

confort thermique et mieux maîtriser 

les rejets d’eaux pluviales. 

LA FUTURE SALLE D’ESCRIME 

La ville a réalisé, sur le quartier des 

Chaises, un mini terrain de sport en 

gazon synthétique destiné à la 

pratique du futsal (football en salle) et 

accessible aux jeunes du quartier. Elle 

projette le même type d’équipement 

au Sud de la commune. 
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Un équipement aquatique atypique 

Le Centre Aquatique de Saint Jean de la Ruelle est un équipement 
unique dans l’agglomération orléanaise et le Département du 
Loiret : il présente une piscine à vagues et un toboggan de 55 m. 

Cet équipement accueille un club nautique, qui propose plusieurs 
activités : natation sportive, water-polo, nage d’entretien et 
natation synchronisée, ainsi qu’un club de plongée sous-marine et 
de canoë-kayak. 

Encourager une pratique sportive chez les jeunes 

L’Ecole du Sport propose aux jeunes de Saint Jean de la Ruelle de 
découvrir et de s’initier aux pratiques sportives. Trois formules de 
découverte sont proposées : le Mini-Sport pour les enfants entre 4 
et 5 ans ; l’Omnisport (les enfants de 6 à 11 ans peuvent essayer 
plusieurs discipline avant d’en choisir une) et le Ticket 
Sport pendant les vacances scolaires pour les jeunes de 9 à 16 
ans.  

Le Ticket sport permet aux adolescents de choisir différentes 
animations sportives et donne un accès gratuit au centre aquatique 
le samedi.  

Partage : Le site Internet de la Ville ne communique pas sur les 
activités sportives et culturelles. 

 

Forces Faiblesses 
- Des animations interculturelles et intergénérationnelles  
- Des expositions sur l’environnement et le 
développement durable  
- Un partenariat avec l’IRéSDA (Institut régional pour 
sourds et déficients auditifs) 
- Des programmes culturels innovants 
- Un soutien à la création locale 
- De nouveaux équipements sportifs intégrant des 
critères de qualité environnementale 
- Une structure d’initiation sportive pour les jeunes 

- Peu de prise en compte du développement durable 
dans les pratiques des sportifs 

Opportunités Menaces 
La politique de modernisation des équipements sportifs  

Pistes d’actions 
- Sur le modèle de l’école des sports, permettre aux personnes défavorisées de s’initier aux sports 
Créer des chartes du développement durable dans les clubs sportifs 

 

Le tarif de l’opération Ticket Sport est 

fixe (14,20 euros la semaine pour les 

stéoruellans,  28,40 euros pour les 

habitants de autres communes), 

quelque soit le nombre d'activités 

réservées. Les tickets de la Caisse 

d’Allocation Familiale et les chèques 

vacances sont acceptés comme 

moyen de paiement ce qui ouvre cette 

opération à tous. 

L’association Mission Sport a été créée 

par des sportifs de haut niveau. Cette 

structure organise des ateliers sportifs 

pour les jeunes de 16 à 18 ans. 


